
Commune de SAINT-AQUILIN 
 

REGLEMENT MUNICIPAL DU CIMETIERE 

Le Maire de : SAINT-AQUILIN                                                       N°2011-14 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2213 et suivants ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles R.2223 et suivants ; 
Vu le Nouveau Code pénal, notamment les articles 225-47 et suivants ; 
Vu le Code civil, notamment les articles 78 et suivants ; 
Vu la Loi 93-23 du 8 janvier 1993 ; 
Vu le décret n°95-653 du 9 mai 1995 portant règlement national des pompes funèbres ; 
Considérant qu’il est indispensable de prescrire toutes les mesures réclamées par la sécurité, la 
salubrité et le maintien du bon ordre et de la décence dans le cimetière, 
 

Arrête l’ensemble des dispositions suivantes : 
 

1 Dispositions générales 
Horaires d’ouverture 
Le cimetière reste ouvert en permanence, cependant les portes doivent être refermées après 
chaque utilisation afin d’éviter toute divagation d’animaux ; la commune ne possède ni gardien, ni 
fossoyeur. 
 
Ordre intérieur 
Toute personne qui ne se comporterait pas convenablement dans l’enceinte du cimetière sera 
expulsée. 
D’autre part, tout démarchage, toute proposition commerciale de services, toute publicité est in-
terdite dans le cimetière. 
 
Inhumations - Exhumations 
Il ne sera procédé à aucune inhumation ou exhumation sans autorisation écrite du Maire. 
La demande d’autorisation mentionnera de façon précise l’identité de la personne décédée, son 
domicile, l’heure et le jour de son décès, ainsi que l’heure, le jour et le numéro d’emplacement où 
devra avoir lieu son inhumation ou exhumation. Concernant les exhumations, elles devront avoir 
lieu avant 9 heures du matin, en présence d’un agent municipal, et ne seront autorisées que sur 
demande du plus proche parent. 
 
Une autorisation est également délivrée par le Maire en cas de dépôt d’une urne dans un sépultu-
re ou son scellement sur un monument funéraire sous réserve de l’accord exprès de tous les bé-
néficiaires de la concession. 
 
Les inhumations sont faites par une entreprise funéraire dûment habilitée. 
 
Documents 
Le plan, les registres et le présent règlement du cimetière sont déposés en Mairie, et consulta-
bles pendant les heures d’ouverture. 
 
Ossuaire 
Lors de la reprise des terrains effectuée à la suite des procédures légales, les restes exhumés 
seront déposés à l’ossuaire communal, une liste nominative de l’ossuaire sera consignée aux do-
cuments du présent règlement. 



2 Droit à l’inhumation 
Toute personne décédée sur le territoire de la commune, quel que soit son domicile. 
Toute personne domiciliée sur le territoire de la commune alors même qu’elle serait décédée 
dans une autre commune. 
Toute personne non domiciliée dans la commune mais ayant droit à une sépulture de famille. 
 
3 Terrain concédé 
Seules, les personnes ayant droit à l’inhumation (article 2) peuvent prétendre à une concession. 
Une demande est déposée à la mairie, précisant le nombre de place et le nom des personnes 
pouvant en bénéficier. Les concessions seront accordées selon le tarif en vigueur à la date d’éta-
blissement de l’acte de concession. 
 
Choix de l’emplacement 
Dans la limite des places disponibles, les concessions seront délivrées dans un ordre et à un em-
placement désigné par l’autorité municipale. 
 
Inhumations 
Les inhumations y sont faites soit en pleine terre, soit en caveau. Le concessionnaire pourra 
construire caveau, monuments et signes funéraires dans la limite du terrain concédé. 
 
Délimitation 
Dans les quinze jours de l’attribution d’une concession, le service municipal mettra en place qua-
tre bornes permettant d’assurer la délimitation dudit emplacement. 
 
Dimensions 
Les dimensions précises de chaque emplacement concédé sont définies par l’autorité municipale 
lors de l’établissement de l’acte de concession. Sauf dispositions contraires précisées lors de l’é-
tablissement de l’acte, la surface d’une concession simple est de 2m x 2,50 m soit 5 m². Les em-
placements sont séparés les uns des autres par un passage minimum de 0,40 cm dans tous les 
sens (espace inter tombe). Ces passages appartiennent au domaine public communal. La pose 
d’une semelle par un concessionnaire sur cet espace peut y être expressément autorisée. Dans 
ce cas, le matériau utilisé ne devra pas être glissant afin de préserver la sécurité du site. 
 
Entretien 
Dès l’attribution de son emplacement, le concessionnaire s’engage à le maintenir de façon per-
manente en bon état d’entretien. S’il n’est pas équipé d’un caveau, l’emplacement devra être en-
gazonné et régulièrement entretenu. Des plantations pourront être réalisées à l’exclusion des es-
sences de haute tige. Elles ne devront se développer que dans la limite du terrain concédé ; elles 
devront être taillées et élaguées en conséquences. En cas de nécessité, les travaux pourront être 
réalisés d’office, à la demande de l’administration et aux frais du concessionnaire ou de ses 
ayants-droits. 
 
4 Travaux 
Autorisations 
Nul ne peut construire, reconstruire ou réparer des monuments funéraires existants sans   autori-
sation de la commune. Cette autorisation sera délivrée après présentation par l’entreprise des 
pièces suivantes : 
 un plan de l’ouvrage coté, 
 le numéro de l’emplacement, 
 le nom du concessionnaire, 
 la durée d’intervention et ses dates. 
 
Les monuments, caveaux, tombeaux, signes funéraires, clôtures et plantations installés 
sur une concession, ne devront ni dépasser les dimensions de la surface concédée, ni em-
piéter sur les espaces inter tombes et allées. 
 
 



Les travaux seront exécutés de manière à ne point nuire aux sépultures avoisinantes, ni à com-
promettre la sécurité publique, ni à entraver la libre circulation des allées, sous la surveillance de 
l’autorité communale. 
 
A l’achèvement des travaux, le constructeur est tenu de nettoyer parfaitement la zone sur laquelle 
il est intervenu. 
 
Il sera dressé un procès verbal de toute dégradation survenue aux sépultures avoisinantes. Une 
copie de ce procès verbal sera remise au concessionnaire intéressé afin qu’il puisse, s’il le juge 
utile, se retourner contre les auteurs du dommage.  
Il en sera de même si un monument vient à s’écrouler sur les sépultures voisines et pour toute 
modification d’aspect des communs (ornières, reste de terre et gravats…) pour être statué ce que 
de droit, par les tribunaux compétents. 
 
Dépassement de limites 
Les entrepreneurs seront tenus de se conformer à l’alignement général du plan du cimetière. 
En cas de dépassement de ces limites, les travaux seront immédiatement suspendus et la démo-
lition devra être exécutée aux frais de l’entrepreneur. 
 
Responsabilité 
Les concessionnaires et les constructeurs demeurent responsables de tous dommages résultant 
des travaux, même lorsqu’il sont réalisés en sous-traitance par un tiers. 
 
Conditions d’exécution - nettoyage 
Les mortiers et béton devront être gâchés et transportés dans des récipients, de sorte à ne lais-
ser aucune trace au sol. L’entrepreneur, après s’être assuré que les terres excédentaires ne 
contiennent aucun ossement, devra les enlever du cimetière. Tout le matériel ayant servi aux tra-
vaux sera enlevé dès leur achèvement, aucun dépôt en vu de travail ultérieur ne sera toléré. 
Après achèvement des travaux, l’entrepreneur devra s’assurer du nettoyage parfait de la zone 
concernée. Il sera dressé procès verbal de tout manquement à cet article. 
 
Ce règlement annule et remplace tous les règlements ou arrêtés antérieurs ayant même objet. 
Le Maire et le Commandant de la brigade de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera tenu à disposition du public en mairie, et 
transmis à la préfecture du département. 
 
 
 
        Fait à Saint-Aquilin, le 15 novembre 2011 
 
        Josiane DURIEUX 
        Maire 


